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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES



Le 25 octobre 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – R-3595-2006 – Évaluation du temps requis pour l’audience et livre d’autorités
N/D :
2301-004

Chère consoeur,

Suite au dépôt de notre exposé sommaire, nous avons constaté que, bien malgré nous, nous avons omis d’indiquer le temps que nous prévoyions d’utiliser pour nos représentations et pour l’interrogatoire de nos témoins lors de l’audience.

L’APNQL prévoit faire entendre cinq témoins. Nous prévoyons une durée approximative de deux heures à une demi-journée pour l’ensemble des témoignages.

Pour ce qui est du contre-interrogatoire, cela dépend entièrement de la preuve éventuellement administrée par le Procureur général du Québec et Hydro-Québec, le cas échéant.

En ce qui concerne l’argumentation sur le fond, le dossier porte sur des questions juridiques complexes. Nous prévoyons donc une journée entière d’arguments à laquelle s’ajoutera vraisemblablement deux heures supplémentaires dans l’hypothèse où la Régie permettrait à Hydro-Québec et au Procureur général du Québec de revenir distinctement en début d’audience sur les moyens préliminaires malgré la décision D-2006-117 rendue le 6 juillet dernier par la Régie qui établit clairement selon nous que ces questions seront traitées à même le fond du dossier.

Par ailleurs, nous préparons notre livre d’autorités et ferons diligence pour le transmettre aussitôt que les passages pertinents seront indiqués. Nous avons bien noté votre souhait d’en recevoir deux copies supplémentaires, l’une pour le sténographe et l’autre pour la greffière.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
par: Franklin S. Gertler, avocat 
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· Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour

· Procureur général du Québec, Me Francis Demers

· Hydro-Québec, Me Yves Fréchette

· Ricky Fontaine (Gestion GSF)
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